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S'associer au TAP, 

c’est s'associer à un lieu d'exception et de partage, 

c'est valoriser l'image de votre entreprise auprès de vos clients, fournisseurs ou collaborateurs,

c'est exposer le dynamisme de votre entreprise,

c'est l'associer à des notions de plaisir, d'ouverture et de convivialité.

Auditorium de 1021 places, théâtre de 722 places, salles de répétition et d’enregistrement, mur 
d’images, petit salon, grand escalier, bars et foyers propices aux échanges, composent le TAP, ce 
lieu culturel dédié au spectacle vivant et au cinéma. Restauration légère au Così et vestiaires sont 
ces petits plus qui ont ajouté cette année au confort et à la convivialité.

Ici se croisent les spectateurs, d’ici et d’ailleurs, jeunes et expérimentés, découvreurs et avisés, les 
artistes, les institutions, les associations, les entreprises. 
Depuis son ouverture en septembre 2008, le public vient de plus en plus nombreux rencontrer les 
plus grands noms de la scène musicale, du théâtre, de la danse et du cirque ; les institutions, les 
médias et les entreprises y ont trouvé un endroit idéal pour l’organisation de leurs événements, 
débats et séminaires. 

En chiffres* : 

- 3 613 abonnés, 6 000 adhérents, 51 800 spectateurs
- 60 spectacles et 106 représentations,
- plus d'une centaine d'actions de médiation (ateliers de pratique artistique, classes culturelles, 
rencontres, lectures, visites...) qui ont réuni plus de 4 000 personnes, 
- une trentaine de rendez-vous artistiques et culturels gratuits, «  Les Constellations  », qui ont 
rassemblé plus de 7 000 spectateurs.

* Chiffres de la saison 2008/2009

Des spectacles pour tous dans un lieu d'exception, 
faites du TAP le partenaire de votre communication !



60% de déduction fiscale 
et 25% de contreparties
soit un avantage global
de 85% du montant du don.

Avantages fiscaux 

La loi du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et fondations permet aux entreprises de 

bénéficier d’une déduction d’impôts de 60% du don (dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires HT).

des places offertes 
pour des événements artistiques de référence

un cadre idéal 
pour vos opérations de relations publiques

Accueil privilégié pour vos invités

visibilité dans la communication du TAP

possibilité d’utiliser l’image du TAP 
pour valoriser votre action de mécénat

Communication interne et externe



Membre Fondateur

- 100 places à réserver sur 1 à 4 spectacles

- Possibilité d’organisation d’un cocktail 

avec mise à disposition d’un espace de réception privatif

- Réservation prioritaire et tarifs préférentiels 

sur les locations d’espaces pour vos événements d’entreprise

- Envoi de vos places de spectacles ou accueil personnalisé

- Visite guidée du TAP pour un groupe d’une vingtaine de personnes

- Possibilité de rencontre de l’équipe artistique le soir de votre venue

- Visibilité majeure de votre entreprise et de son soutien dans les supports 

de communication : brochure de saison, site web, programmes etc.

Cotisation annuelle 12 000 €
Coût réel après 
déduction fiscale* 4 800 €
Engagement sur deux ans minimum

- 60 places à réserver sur 2 ou 3 spectacles

- Possibilité d’organisation d’un cocktail

avec mise à disposition d’un espace de réception privatif

- Réservation prioritaire et tarifs préférentiels 

sur les locations d’espaces pour vos événements d’entreprise

- Envoi de vos places de spectacles ou accueil personnalisé

- Visite guidée du TAP pour un groupe d’une vingtaine de personnes

- Possibilité de rencontre de l’équipe artistique le soir de votre venue

- Visibilité de votre entreprise dans les supports de communication 

Cotisation annuelle 6 000 €
Coût réel après  
déduction fiscale* 2 400 € 

Membre Associé



Cotisation annuelle 12 000 €
Coût réel après 
déduction fiscale* 4 800 €
Engagement sur deux ans minimum

- 30 places : 15 places offertes sur 2 spectacles

- Priorité de réservation et tarifs préférentiels

sur les locations d’espaces pour vos événements d’entreprise

- Envoi de vos places de spectacles ou accueil personnalisé

- Visibilité de votre entreprise dans les supports de communication

Cotisation annuelle
à partir de 2 500 € 
Coût réel après  
déduction fiscale* 1 000 €

Membre Ami

L’entreprise parraine un projet permettant à des publics éloignés de 

l’offre culturelle d’accéder à la découverte du spectacle vivant.

Avec ce dispositif :

> vous rendez possible la sortie au spectacle pour des groupes ciblés : 

populations issues des quartiers, en favorisant notamment le lien 

intergénérationnel, résidents de foyers d’insertion…

> vous financez un projet permettant d’amener le spectacle aux publics 

dits « empêchés » : spectacles et ateliers pour les enfants hospitalisés, 

les personnes en situation de handicap, les personnes âgées...

- Places offertes pour le  spectacle des artistes ayant mené l’action 

parrainée. 

Le Mécénat Solidarité : pour que la culture joue pleinement son rôle 

d’éducation, d’intégration sociale et de lutte contre l’exclusion, pour 

contribuer aux missions essentielles du TAP de faire partager à tous le 

plaisir et la magie du spectacle.

Mécénat Solidarité

Cotisation annuelle
à partir de 2 500 € 
Coût réel après  
déduction fiscale* 1 000 €
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